
6. L’U.A. I . charge le Bureau Intemational de l'Heure de calculer pour les différents 
observatoires qui coopèrent au Service Interaational de 1'Heure les corrections de 
longitude dues au mouvement du póle, en utilisant les coordonnées du póle fournies par 
le Bureau Centrál du Service International des Latitudes: les corrections extrapolées 
pour plusieurs mois ďavance doivent ëtre utilisées pour le service courant. Les coordon
nées x et y du póle utilisées pour le calcul de ces corrections doivent ëtre publiées aussi 
dans le Bulletin Horaire. 

7. Le Bureau International de 1'Heure adoptera et publiera ďavance, chaque année, 
les corrections pour la fluctuation annuelle de la rotation de la Terre. Ces corrections 
doivent étre utilisées par touš les observatoires dans leur détermination du Temps 
Universel. L’étude de la fluctuation annuelle de la rotation de la Terre doit étre pour-
suivie, spécialement à l'aide des étalons atomiques de fréquence. 

8. L’U.A.1. recommande que les Bulletins publiés par les observatoires participant au 
Service International de 1'Heure contiennent les quantités qu’il aura fallu ajouter aux 
heures de réception des signaux horaires, publiées en Temps Universel, Dour tenir 
compte du mouvement du póle et de la fluctuation annuelle de la rotation de ía Terre. 

9. L’U.A.1. recommande que, pour facUiter 1'intercomparaison des garde-temps des 
divers établissements, les iiitervalles entre les dates consécutives des résultats publiés 
soient de 5 ou de 10 jours: l is doivent étre donnés pour les dates pour lesquelles le 
nombre des jours de la periodě julienne écoulés à midi de Greenwich est divisible par 
1'intervalle des tables. 

10. L’U.A.1. attire 1'attention sur 1'établissement de services horaires de haute 
précision dans les régions équatoriales. 

11. En raison du haut degré de précision atteint dans les comparaisons de temps et de 
fréquences, ainsi que dans la mesure des variations des durées de propagation, gràce aux 
essais de transmissions sur la fréquence de 60 ke/sec, précision qui ne peut etre atteinte 
sur aucune des fréquences attribuées par le C.C.I.R. pour les transmissions de fréquence-
étaïon, 1'U.A.I. appeUe 1'attention du C.C.I.R. sur l'intérèt qu’il y aurait à disposer de 
fréquences inférieures à 100 ke. /sec. pour la poursuite et 1'extension de ces transmissions. 

Commission 34 
Résolution: *Que la sous-commission 34a pour la préparation ďun nouveau catalogue 

des nébuleuses galactiques soit dissoute, avec des remerciments au president et aux 
membres de cette sous-commission pour leur rapporť 

Commission 35 
Au cas ou la proposition russe de constituer une Commission de Cosmogonie ne serait 

pas acceptée, la Commission 35 pourrait étendre son activité de façon à couvrir les 
travaux de cosmogonie se rapportant aux étoiles. 

Commission 37 
1. La commission demande que les observatoires qui possèdent des séries ďanciens 

clichés ďamas ouverts et globulaires utües pour des recherches astronomiques en envoient 
les listes au Dr H E C K M A N N avant le ier novembre 1957. Ceci facilitera 1'étude des 
mouvements propres lesquels fournissent des renseignements importants sur le mouve
ment des amas et sur la séparation des éléments physiques et optiques. 

Ilestdésirablequelesobservatoiresquisuivrontcettesuggestionveuiflentbienindiquer: 
(1) s’ils sont prets à refaire ces clichés avec le méme instrument; 
(2) s’ils désirent envoyer ces clichés à d’autres institutions pourqu’elles les mesurent; 
(3) s'üs peuvent refaire et mesurer ces clichés sur demandes spéciales. 
De méme Ü serait important de porter sur la liste: la dáte de 1’observation, 1'échelle de 

la photographie, la magnitude limite. 
2. La Commission 37 donne tout son appui aux résolutions 1 , 2 et 3 approuvées par la 

Commission 25 lors de la présente session de 1'U.A.I. 
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